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Bienvenue dans le gers, 
en Armagnac
Une destination de caractère, riche en histoire, pour
vivre une escapade rythmée de rencontres
chaleureuses, de balades ressourçantes et de pauses
gourmandes. Les terroirs de l’Armagnac, nectar
ambré, se déroulent dans les vallons du Gers, animés
de villages gascons où bien-être et bien-manger se
conjuguent au quotidien. 

Notre service groupe, expert du territoire, met à votre
disposition son équipe pour vous aider dans
l'organisation et la création d'un séjour qui vous
ressemble ! Faites nous confiance pour l'organisation
de vos journées et séjours groupes, séminaires, team
building, réunions professionnelles, activités en
tribus...



S é m i n a i r e s

Vivez vos séminaires autrement dans le gers !



Rendez-vous à la "Fabrique à Souvenirs", l'Office de Tourisme
de Montréal-du-Gers, un lieu inédit qui vous plonge dans le
décor de notre vignoble Armagnac-Gascogne ! Cet espace
sensoriel, tout équipé pour votre réunion, propose des
fresques monumentales et des jeux ludiques qui mettront
vos sens en éveil. Des ateliers et dégustations peuvent être
organisés à la demande.

S A L L E  " O E N O L O G I Q U E "  -  L A  F A B R I Q U E  À  S O U V E N I R S

Optez pour un temps de travail dans une salle équipée de
l'un de nos restaurants. Profitez des temps de pause pour
déguster les gourmandises et menus concoctés par nos
chefs !

T R A V A I L  &  G O U R M A N D I S E  D A N S  U N  R E S T A U R A N T

Nos hébergements, hôtels, gîtes, campings ou encore
résidence, vous offrent du "tout inclus", avec des repas et
activités à faire sur place.

ALL INCLUSIVE DANS VOTRE HÉBERGEMENT

Au cœur d'un chai de vieillissement, entouré de fûts
d'Armagnac, l'espace d'une journée ou demi-journée,
délocalisez votre bureau pour vous retrouver dans une
ambiance conviviale et sensorielle ; ou encore dans une salle
équipée vue sur vignoble. 

D A N S  U N  D O M A I N E  V I T I C O L E

Réunissez vos équipes dans des lieux uniques pour partager des temps d'échange, de
présentation et de réunion. 

Nous organisons pour vous les temps de travail, découvertes gourmandes, activités et
rencontres pour rythmer vos journées avec vos collaborateurs et cultiver l’esprit d’équipe.

Découvrez nos sites de qualité disposant de tout l'équipement nécessaire. 

Contactez-nous pour obtenir un devis personnalisé selon vos envies et objectifs !



Visites guidées

Partez à la découverte de nos pépites :
villages incontournables, site

paléontologique, cité épiscopale...



              Classé parmi les "Plus Beaux Villages de France"®, 
              Larressingle, village médiéval, est l'une des plus petites 
              cités fortifiées de France. Son histoire surprenante lui 
             permit de  traverser le temps jusqu'à sa restauration au
XXème siècle. Il offre aujourd'hui une découverte de
l’architecture défensive mais également romane grâce à son
église.

La cathédrale Saint-Pierre, majestueux édifice des XIVème et
XVIème siècles, son architecture gothique, ainsi que son cloître
spacieux et son élégant palais épiscopal, révèlent l’histoire de
la ville de Condom. Aux abords de cet ensemble, les hôtels
particuliers érigés à la fin du XVIIIe siècle, reflètent sur leur
façade en pierre de style classique l'opulence de leurs
constructeurs. Au pied de la cathédrale, l'imposante statue des
Mousquetaires mérite une photo... 

L ’ A N C I E N N E  C I T É  É P I S C O P A L E  D E  C O N D O M  -  1 H

L A  C I T É  F O R T I F I É E  D E  L A R R E S S I N G L E  -  1 H

L E  V I L L A G E  D E  F O U R C È S  &  S A  P L A C E  R O N D E  -  1 H

            Classé "Plus Beaux Villages de France"®, Fourcès dévoile 
           de nombreux témoignages tant historiques 
             qu'architecturaux avec ses maisons à colombages, ses 
           arcades, sa tour de l’horloge, son pont du XIIIème, son
château du XVème siècle... Cet ancien castelnau se présente
aujourd’hui sous la forme originale d’un village circulaire.

L A  B A S T I D E  D E  M O N T R É A L - D U - G E R S
&  L A  F A B R I Q U E  À  S O U V E N I R S  -  1 H

                Classé parmi les "Plus Beaux Villages de France"®, 
                Montréal-du-Gers, avec ses rues perpendiculaires et sa 
                place centrale à arcades typique des bastides, est le 
               site parfait pour comprendre ce phénomène innovant
d'urbanisation du XIIIe siècle. Découvrez en suivant la Fabrique
à Souvenirs, à l’Office de Tourisme, véritable invitation au cœur
du vignoble Armagnac-Gascogne.

 1H 16 pers. et + : 5€/pers.
- 15 pers. : forfait 76€

16 pers. et + : 6€/pers.
-15 pers. : forfait 96€

dimanche & jours fériésen semaine

Lieu couvert - Petite montée de 150m entre le parking et la Cathédrale.

Visite en déambulation - Lieu semi-couvert.

Visite en déambulation - Lieu semi-couvert.



Découvert en 1987, le site paléontologique de Béon place
Montréal-du-Gers comme l'un des hauts lieux
paléontologiques européens. Embarquement immédiat à
l'époque où la Gascogne était une jungle peuplée de
rhinocéros et autres animaux étranges, mais  aussi de
l'énigmatique Ampéloméryx... Ce site d'exception offre aux
visiteurs un instantané de notre région, il y a 17 millions
d'années. Pour le découvrir, suivez le guide !

L E  S I T E  P A L É O N T O L O G I Q U E  D E  B É O N ,
M O N T R É A L - D U - G E R S  -  1 H

L E  V I L L A G E  D E  S A I N T - P U Y  -  1 H

L ’ É G L I S E  R O M A N E  D E  M O U C H A N  -  1 H

Situé sur un point culminant, Saint-Puy est un charmant
village avec, au sud-ouest, un bourg ecclésial constitué de
maisons organisées autour de l’église. Au sommet de la
colline se trouve le castelnau dont le château Monluc est le
plus beau vestige. La troisième partie, sur un plan orthogonal
met à l'honneur une halle donnant ainsi une organisation
semblable aux bastides du Moyen Âge.

Classée Site Clunisien, cette église romane présente une partie
datable du début du XIème siècle et illustre les
caractéristiques ornementales propres à l'ordre de Cluny.
Dédiée à Saint-Austrégésile, elle renferme plusieurs
particularités architecturales dont de remarquables
chapiteaux.

 1H 16 pers. et + : 5€/pers.
- 15 pers. : forfait 76€

16 pers. et + : 6€/pers.
-15 pers. : forfait 96€

dimanche & jours fériésen semaine

Lieu couvert.

Lieu couvert.

Visite en déambulation.



L A  C I T É  É P I S C O P A L E  D E  C O N D O M
&  L E S  M O U S Q U E T A I R E S  -  1 H 3 0

L A  C I T É  É P I S C O P A L E  D E  C O N D O M
&  S E S  A N C I E N S  H Ô T E L S  P A R T I C U L I E R S  -  1 H 3 0

 1H30 16 pers. et + : 6€/pers. 
-15 pers. : forfait 100€

16 pers. et + : 7€/pers.
-15 pers. : forfait 120€

dimanche & jours fériés

Découvrez la majestueuse cathédrale Saint-Pierre et son
architecture gothique, son cloître spacieux et son élégant
palais épiscopal qui révèlent l’histoire de la ville de Condom.
Au pied de l'imposante statue des Mousquetaires, sur le
parvis de la cathédrale, apprenez-en plus sur nos
Mousquetaires et le plus célèbre gascon : d’Artagnan ! 

Après une découverte de la cathédrale Saint-Pierre,
majestueux édifice des XIVème et XVIème siècles, son cloître
et son élégant palais épiscopal, partez à la découverte, depuis
l’extérieur, d’un ancien hôtel particulier de la ville. Érigés à la
fin du XVIIIe siècle, leurs façades de style classique, en pierre
calcaire, reflètent l'opulence de leurs constructeurs.

en semaine

Le prix comprend : la visite avec un guide conférencier de l‘Office de Tourisme de la Ténarèze
pour un groupe maximum de 50 pers. (au-delà, la réservation d‘un 2e guide est conseillée
pour un meilleur confort de visite). Si le groupe souhaite un 2e guide, un supplément de 20€
s’applique.

Le prix ne comprend pas : les dépenses personnelles, transport et tout extra.

Amplificateur de voix disponible pour le guide, sur demande.
Visites guidées réalisées en français ou anglais - selon disponibilité.

La réservation n’est effective qu’à réception d’un mail/courrier confirmant les conditions suivantes : 

*Toute visite annulée dans un délais inférieur à 24h sera facturée
*Pour tout retard de moins de 30 minutes (sans avoir préalablement échangé avec le guide) la

visite pourra être écourtée et sera facturée selon la proposition établie 
*Pour tout retard de plus de 30 minutes, le guide est en droit de ne pas assurer la visite, qui sera

néanmoins facturée selon la proposition établie
*Le solde devra être réglé sur remise ou envoi de la facture au plus tard 1 mois après la visite.

Lieu semi-couvert - Petite montée de 150m entre le parking et la Cathédrale.

Lieu semi-couvert - Petite montée de 150m entre le parking et la Cathédrale.



À  l a  c a r t e

Créez votre escapade sur mesure, à votre
image, selon vos envies

15



Top départ pour une découverte ludique, à faire en équipe, dans la ville
de Condom ! Il faudra répondre le plus vite possible aux questions tout
en se baladant dans la cathédrale, dans les ruelles bordées d'anciens
hôtels particuliers, près de la rivière Baïse... 
     1h30

R A L L Y E  " L A  C H E V A U C H É E  D E S  M O U S Q U E T A I R E S "

C'est à Fourcès que les courageux chasseurs de monstres ont rendez-
vous ! En équipe, il faudra retrouver et enfermer à jamais la fantastique et
terrifiante créature qui s'est échappée d'un coffre : le Basilic ! Retrouvez-
vous le temps d'une aventure rythmée d’énigmes et de défis à la
découverte de la culture occitane.      1h30

E S C A P E  G A M E  " L E  M Y S T È R E  D E  L A  C R O I X  O C C I T A N E "

Nos producteurs vous invitent, le temps d'un moment suspendu, à
pousser les portes des chais et découvrir la magie de la fabrication
d'Armagnac ! Selon vos envies, devenez œnologue et concoctez votre
propre Armagnac, ou bien fabriquez votre cocktail ou encore régalez-
vous lors d'une dégustation gourmandises-armagnac.     Sur mesure

A T E L I E R  O U  D É G U S T A T I O N  C O C K T A I L S  &  A R M A G N A C

Faites appel à votre réflexion, à votre sens logique et à votre esprit
d’équipe au travers d’un escape game/chasse aux trésors, dans un
domaine viticole. Découvrez le milieu de la viticulture en résolvant des
énigmes dans la cave du chai, plongés dans le noir, et dans les vignes ;
avant de déguster les produits du domaine.     2h

C H A S S E  A U X  T R É S O R S  D A N S  L E S  V I G N E S

Profitez d'une visite guidée gourmande au Château de Cassaigne !
Découverte de l’histoire du Château, balade dans le vignoble à la
découverte des terroirs et cépages locaux, visite du chai de vieillissement
des Armagnacs et dégustation de 4 vins et 2 Armagnacs dans l’ancienne
cuisine du XVIème siècle.     2h

V I S I T E  P R I V I L È G E  V I N  &  A R M A G N A C

L'abus d'alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.

Donnez du sens à vos pas et suivez Annabelle, Guide Nature & Rando,
“raconteuse de campagne”. Paysages et terroirs gascons, faune & flore,
patrimoines… n’auront plus de secrets pour vous. Vivez une expérience
au cœur de notre terroir !      Sur mesure, de la demi-journée à la semaine

A C C O M P A G N E M E N T  R A N D O  /  N A T U R E



CONDITIONS DE VENTE PARTICULIÈRES DE L’OFFICE DE TOURISME DE LA TÉNARÈZE

Conformément à l’article R211.4 du Code du Tourisme, les présentes conditions particulières de ventes ont
vocation à informer les clients de l’Office de Tourisme de la Ténarèze préalablement à la signature du
contrat.
Conformément à l’article L211.9 du Code du Tourisme, ces informations précontractuelles feront partie
intégrante du contrat et ne pourront être modifiées que dans le cadre d’un accord expressément convenu
entre les parties.
Ces CPV pourront être modifiées et mises à jour par l’Office de Tourisme à tout moment. Les CPV
applicables sont celles en vigueur au moment de l’inscription.
Autorisation n° IMO 32 21 0001 délivrée à l’Office de Tourisme. Organisme local de tourisme autorisé par
arrêté préfectoral - Adresse : 5, place Saint Pierre, 32100 CONDOM. L’assurance de responsabilité civile
professionnelle est souscrite auprès d’Allianz, Cabinet Julian, 7 place Lucien Lamarque,32100 Condom,
France. La garantie financière est apportée par l’APS, l’Association Professionnelle de Solidarité du
tourisme, 15 Avenue Carnot - 75017 Paris.
 

Article 1 – Cadre légal
Les Offices de Tourisme autorisés, dans le cadre de la loi du 13 juillet 1992, peuvent assurer la réservation et
la vente de tous les types de prestations, de loisirs et d’accueil d’intérêt général dans leur zone
d’intervention. Ils facilitent la démarche du public en lui offrant un choix de prestations.
Les Offices de Tourisme sont des organismes locaux de tourisme, mis à disposition des prestataires qui ont
passé, avec eux, une convention. En aucun cas ADN Tourisme et les Offices de Tourisme ne sauraient voir
leur responsabilité engagée en cas d’utilisation de ces contrats par des tiers ou à des fins autres que
touristiques.
 

Article 2 – Réservation et Paiement
La réservation des prestations proposées par l’Office de Tourisme peut être effectuée selon les cas auprès
de Mme Bulfoni, agent de commercialisation promotion@tourisme-condom.com, au comptoir de l’Office
de Tourisme, via le site Internet www.gers-armagnac.com ou par téléphone au 05.62.28.00.80 ou 06 82 49
15 18.
La réservation devient effective lorsque l’Office de Tourisme a reçu : le contrat daté et signé par le client
accompagné d’un acompte correspondant à 30 % du montant total de la prestation choisie.
Le solde sera à régler sur facture à l’issue de la prestation au plus tard un mois après réception de la
facture.
Une confirmation de commande sera adressée au client par courriel ou par courrier. Celle-ci récapitulera
les éléments essentiels de la réservation, son montant ainsi que les modalités de paiement. Ces
confirmations sont archivées par l’Office de Tourisme et tiennent lieu de preuve du consentement du
client au présent contrat, ainsi que de sa date.
Plusieurs moyens de paiement sont acceptés : 
• En espèces : en euros uniquement, dans les bureaux de l’Office de Tourisme dans la limite prévue par les
articles L112-6 et D112-3 du Code Monétaire et Financier.
• En chèque bancaire ou postal : libellé à l’ordre de « Régie de l’Office de Tourisme de la Ténarèze».
• Par virement : suivant le RIB communiqué sur la facture d’acompte ou de solde.

Article 3 – Prix
Les prix indiqués sont affichés en Euros, TVA comprise. Sauf stipulation contraire dans le descriptif d’une
prestation confirmée dans le contrat, le prix ne comprend pas : les dépenses à caractère personnel, la
transport, les assurances, les prestations facultatives ou optionnelles…
 

Article 4 – Gratuité
Pour les excursions à la journée ou demi-journée, une gratuité est attribuée toutes les 29 personnes
payantes (accompagnateurs ou participant), et une gratuité est accordée au chauffeur, sauf mention
contraire dans le devis.

 



Article 5 – Durée de la prestation
Le client signataire du présent contrat conclu pour une durée déterminée ne pourra en aucune
circonstance, se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans des lieux à l’issue de la prestation.
 

Article 6 – Retard et dépassement d’horaire
Le client doit se présenter au jour et heure précisés sur le contrat établi par l’Office de Tourisme. En cas de
retard du client, ce dernier doit prévenir l’Office de Tourisme dans les plus brefs délais par téléphone (05
62 28 00 80), ou directement le guide si ses coordonnées lui ont été communiquées, ou encore le
prestataire chez lequel il doit se rendre.
- Pour tout retard de moins de 30 minutes, sans avoir préalablement échangé avec le prestataire, la visite
pourra être écourtée et sera facturée selon la proposition établie initialement.
- Pour tout retard de plus de 30 minutes la prestation pourra être écourtée ou annulée en fonction des
obligations du prestataire, et sera néanmoins facturée à hauteur de 50% de la proposition établie
initialement.
 

Article 7 – Interruption de la prestation
En cas d’interruption de la prestation par le client, il ne sera procédé à aucun remboursement sauf si le
motif d’interruption est couvert par l’assurance annulation contractée par le client.
 

Article 8 – Conditions d’annulation
Toute annulation partielle ou totale doit être notifiée soit :
· en contactant directement l’accueil de l’Office de Tourisme au 05 62 28 00 80, 
· par courrier à l’Office de Tourisme de la Ténarèze 5 Place St Pierre 32100 Condom
· par mail contact@tourisme-condom.com du lundi au vendredi.
Conformément à l’article L211-14 du Code du Tourisme, le client peut résoudre le contrat à tout moment
avant le début de la prestation, moyennant le respect des conditions suivantes (valable pour une
annulation partielle ou totale) :
 

8-1 Pour les séjours groupes avec hébergement :
• À plus de 30 jours avant le début de la prestation : remboursement total,
• À moins de 30 jours avant le début de la prestation : l’acompte sera conservé,
• À moins de 8 jours avant le début de la prestation : facturation de la prestation totale.

8-2 Pour les excursions groupes à la journée ou demi-journée
Annulation par le client : Toute annulation doit être notifiée par écrit (email ou courrier).
Frais applicables :
- À plus de 15 jours avant le début de la prestation : remboursement intégral (hors frais éventuels),
- De 14 jours à 7 jours avant le début de la prestation : facturation de l’acompte (30 % de la prestation
totale),
- A moins de 7 jours du début de la prestation : facturation de la prestation totale.
 

Annulation par l’Office de Tourisme : En cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles, l’Office
de Tourisme peut annuler une prestation. Le client sera remboursé intégralement, sans indemnité
supplémentaire.

8-3 – Cas de force majeure
Le client et l’Office de Tourisme ont le droit de résoudre le contrat avant le début de la prestation sans
payer de frais lorsqu’une annulation est imposée par un cas de force majeur tel que – à titre indicatif, un
conflit armé, une injonction impérative des pouvoirs publics, un confinement lié à la pandémie de CODIV-
19.

Article 9– Modification
Les horaires sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés selon les impératifs des sites. L’Office de
Tourisme se réserve le droit de modifier les circuits après en avoir avisé au préalable le client.

 



Article 10 – Assurances
L’Office de Tourisme ne propose pas d’assurance multirisque. Il appartient au client de vérifier qu’il
bénéficie de garanties personnelles adéquates auprès de son assureur pour tout dommage ou sinistre
survenant avant ou pendant la prestation.
Il est possible de souscrire une assurance annulation auprès du prestataire de son choix. 

À titre d’information, le client peut contacter :
 ELVIA – 153, rue du Faubourg Saint-Honoré – 75381 Paris cedex 08
 Tél. : 01 42 99 02 99 – Fax : 01 42 99 02 52 – email : elvia.fr@elviatravel.com

Le choix du prestataire reste libre et n’engage pas l’Office de Tourisme.
L’assurance annulation permet au client, sous réserve des conditions du contrat souscrit, d’être remboursé
des sommes versées en cas d’annulation pour motif couvert (maladie, accident, etc.).
Responsabilité de l’Office de Tourisme :
- L’Office de Tourisme est responsable de la bonne exécution des prestations conformément aux lois en
vigueur.
- Sa responsabilité civile est engagée uniquement en cas de faute de l’Office ou de ses prestataires dans
l’exécution de la prestation.
- Les sinistres relevant de l’assurance personnelle du client ou de l’assurance annulation ne peuvent être
imputés à l’Office de Tourisme, sauf si ceux-ci résultent directement d’une faute ou négligence de l’Office.

Article 11 – Protection des données personnelles
L’Office de Tourisme est susceptible de collecter des données à caractère personnel nécessaires au
traitement informatique de l’inscription du client, à son suivi, à l’envoi de promotion et de sollicitation ou
dans le cadre d’enquêtes de qualité. Le client peut à tout moment se désinscrire en adressant un email à
l’adresse promotion@tourisme-condom.com, en justifiant de son identité.
Conformément au RGPD, le client bénéficie du droit d’accès et de rectification, de mise à jour, de
portabilité et de suppression de ces données le concernant.
Sauf avis contraire de sa part, l’Office de Tourisme se réserve la possibilité d’utiliser les informations pour
faire parvenir diverses documentations périodiques.
Le client dispose également de la faculté d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.
 

Article 12 – Litige
Toute réclamation doit être adressée dans les trois jours à compter du début de la prestation, par lettre
recommandée, à l’Office de Tourisme de la Ténarèze. En cas de désaccord persistant, les litiges peuvent
être soumis à la médiation du Tourisme et du Voyage par l’intermédiaire d’AND Tourisme, qui s’efforcera
de trouver un accord amiable.
Tout litige portant sur l’application des présentes conditions générales sera de la compétence exclusive du
tribunal du Grand Auch.

L’inscription à l’une des prestations proposées par l’Office de Tourisme de la Ténarèze, implique
l’acceptation des conditions particulières de vente.
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Contactez-nous !

S E R V I C E  C O M M E R C I A L I S A T I O N  -  A L E X A N D R A  :
P R O M O T I O N @ T O U R I S M E - C O N D O M . C O M
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